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Introduction

Caractère technique du sujet. 
Le sujet : financements européens et pré-adhésion. 
· les principaux types d’aides européennes : politique de cohésion (fonds structurels, fonds de cohésion 307 milliards € pour la période 2007/2013), voisinage (IEVP, TACIS), humanitaire (ECHO), Europaid (7 milliards d’€ par an, et pour un total de 150 pays), (liste non exhaustive), et pré-adhésion. 
L’Instrument de Voisinage et de Partenariat (IEVP) couvrira les pays tiers engagés dans la politique de voisinage : Ukraine, Moldavie, Biélorussie, pays du sud et sud est du bassin méditerranéen, pays du sud du Caucase, remplaçant MEDA et une partie de TACIS.

Le budget pour la période 2007-2013 devrait  s’élever à plus de 14 milliards d’Euros. 

· la problématique de la pré-adhésion : le concept d’acquis communautaire (les critères du sommet de Copenhague en 1993 + Madrid 1995 les 80 000 pages), la négociation par chapitres (voir à la fin du document), 
Elargissements : 

. 1973, Irlande, Royaume-Uni, Danemark,

. 1981, Grèce,

. 1986, Espagne et Portugal,

. 1995, Finlande, Suède, Autriche,

. 2004 : 10

1993, Conseil Européen de Copenhague : critères politiques (droits de l’Homme) économiques (économie de marché) et « acquis communautaire ». 
. se donner la capacité à rejoindre l’acquis communautaire,

. s’initier aux techniques des aides communautaires (fonds structurels essentiellement)

. apprendre à travailler (ex de la France dans les années 90.)

· les différents fonds de pré-adhésion, (sera vu en détail ci-dessous)
. PHARE (mise en œuvre de l’acquis, investissements pour la cohésion économique et sociale, coopération trans frontalière), Pologne, Hongrie Assistance à la Reconstruction Economique (juillet 1989),
. ISPA, (infrastructures pour l’environnement et les transports, préparation au fonds de cohésion), Instrumentfor Structural Policies for pre Accession,
. SAPARD, (préparation aux outils concernant le développement rural),

. Turkey (PHARE avec spécificité pour la Turquie),

. CARDS (Balkans). 

· Leurs caractéristiques, dues à des décalages historiques,

· Les complications d’application pour les programmes transfrontaliers,

· Assouplir les rythmes d’adhésion, (le fait de devenir candidat à part entière ne fait pas changer de programme), adaptation progressive aux programmes des fonds structurels,

· Harmoniser et coordonner les politiques (opérations structurelles, développement rural, ressources humaines),

· Simplifier la tâche des gestionnaires.

· les outils de mise en œuvre : l’AER, la délégation de la Commission (historique et futur)
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La problématique : 

1) l’unification des programmes de pré-adhésion

2) La décentralisation de la gestion.

L’opéra : la partition et les musiciens
I – IPA
· volumes financiers, devrait être de 170 millions d’euros pour la Serbie et pour 2007 (sous réserves) ; pour l’ensemble de la zone et pour la période 2007/2013 : 10,213 Milliards € ; 
Avis du parlement attendu pour le 13 juin.
Cadre législatif (règlement + règlements de mise en oeuvre) prêts à l’automne.

Début du programme le 1er janvier 2007. 
A. Le contenu du programme

1. Transition et construction institutionnelle,

2. Coopération régionale  et internationale,

3. Développement régional,

4. Ressources humaines,

5. Développement rural.

Les règles de mise en œuvre ne sont pas encore définie, mais peuvent être différentes d’une composante à l’autre.

1) Transition et construction institutionnelle,

Recouvre tous les projets de construction institutionnelle, y compris les investissements correspondants. 

Préparation à l’assimilation de l’Acquis Communautaire et à la participation aux programmes communautaires. 

2) Coopération régionale  et internationale,

Possibilité de coopération entre pays « bénéficiaires » (candidats ou potentiellement candidats, « coopération régionale ») mais aussi entre « bénéficiaires » et états-membres. 

Distinction, coopération transnationale et transfrontalière. 

3) Développement régional,

Préparation à l’utilisation du FEDER et du Fonds de Cohésion,

Apprentissage aux procédures,

Amélioration de la productivité dans la gestion des dossiers,

4) Ressources humaines,

Préparation à l’utilisation du FSE,

Apprentissage aux procédures,

Amélioration de la productivité dans la gestion des dossiers,

5) Développement rural.

Préparation à l’utilisation des outils de développement rural, (FEADER),

Apprentissage aux procédures,

Amélioration de la productivité dans la gestion des dossiers,

L’éligibilité aux composantes 2 + 3 entre les candidats et les candidats potentiels. 

B. Qui peut bénéficier du programme ?

1. Les « candidats potentiels »

· Albanie, Bosnie-Herzégovine, Serbie et Monténégro, 

· Comment devenir « candidat potentiel » ?

Le but est de se rapprocher des intérêts généraux de l’Union. 
Aide à la participation au processus de stabilisation et d’association.   
2. Les « candidats »

· Croatie, Macédoine, Turquie,

· Comment devenir « candidat »,

Pays officiellement reconnus, conformément à l’article 49 du traité de l’Union, le processus de négociation sur l’acquis a commencé (ou commencera prochainement : Croatie). 
Appropriation de « l’Acquis communautaire », idée de se préparer au cheminement de l’adhésion.
Préparation à l’utilisation des fonds européens (notamment fonds structurels et fonds de cohésion.)

C. Les documents de programmation

[image: image1]
The Multi-annual Indicative Financial Framework (MIFF), will be established by the Commission, per country and per component, for 3 years rolling forward, included in enlargement package. 

It will be, above all, a financial matrix. Prêt. 
The Multi-annual Indicative Planning Document (MIPD), per country and for all components, following the logic of the MIFF will be adopted by the Commission on the basis of the proposals of the beneficiary country (it will be a common and parallel preparation process.) The proposals of the country will have to clearly take into consideration the existing strategic documents as justifications of the proposals. 3 ans. 
The preparation of this document will be the room for discussion about unbalances between some Serbian territories and the needs for specific supports in specific areas. Consultations cet été. 
The document for the component on Transition Assistance and Institution Building (TAIB), will be adopted each year by the Commission on the basis of the proposal of the beneficiary country (it will be a common and parallel preparation process.) Un an. 
The document for the component on Regional and Cross-Border Cooperation (RCBC), will be adopted for several years by the Commission on the basis of the proposal of the beneficiary country (it will be a common and parallel preparation process.) Plusieurs années. 
Aujourd’hui, la DG Elargissement demande aux autorités serbes de participer à la préparation du MIPD, conjointement avec les services de la Commission Européenne.
II – La décentralisation de la gestion
Le principe de la décentralisation par rapport au simple versement d’une subvention
Le bénéficiaire devient gestionnaire (y compris redistributeur) de fonds publics qui appartiennent à l’UE. De fait il devient un collaborateur de l’UE. 

A. Définitions

1. Décentralisation/déconcentration : les risques de malentendus. 
Décentralisation et déconcentration en France. 
2. DIS et EDIS

Dans DIS, la Commission continue un contrôle ex ante sur les opérations suivantes : 

· approbation du contenu des dossiers de marchés publics avant leur lancement,

· approbation de la composition du comité d’évaluation des offres (dans les procédures de marchés),

· vérification et approbation du rapport d’évaluation,

· approbation du contrat (au titre du contrôle et non pas en tant que partie au projet)

B. Organigramme
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The National aid coordinator
 
Chargé d’assurer un lien étroit entre le processus d’accession et l’utilisation de l’aide financière communautaire.

Responsable de la programmation et de la coordination du programme financier annuel « Memoranda » en liaison avec le NAO et les ministères concernés et en accord avec la Commission, ce qui signifie notamment : 
· Vérifier le lien entre l’aide financière apportée par l’UE et le processus d’accession, de telle manière que les actions prévues correspondent aux priorités identifiées dans les documents conclus entre le pays bénéficiaire et l’UE et mettre en oeuvre toutes les procédures de coordination nécessaires pour s’assurer que les fonds sont uniquement utilisés conformément à ces documents,

· S’assurer que l’instruction, la sélection, la mise en œuvre et le suivi des projets respectent les dispositions des accords financiers conclus avec l’UE, les accords de partenariat avec l’UE, les programmes nationaux ainsi que les principes généraux de la transparence,

· Préparer le rapport financier annuel en liaison avec le National Authorising Officer et les ministères concernés, en accord avec la Commission Européenne,
· Coordonner le suivi et l’évaluation des programmes. 

Le NAC est membre de l’administration, en charge de la programmation et du suivi. Il est souvent considéré comme la contrepartie du NAO. 
Le National Fund est une structure financière (en Turquie c’est la Trésorerie Centrale, au sous-secrétariat d’Etat au Trésor) qui reçoit et redistribue les fonds Européens en tenant la comptabilité des flux. Le NF est en principe situé au ministère des finances et il est dirigé par le National Authorising Officer.

Le National Fund supervise la gestion des programmes d’aide et notamment l’établissement des rapports financiers et les procédures de transfert des fonds. Il est aussi responsable de la réalisation du contrôle financier, à la fois interne et externe grâce à l’intervention de la Financial Financial Control Authority, grâce au contrôle ex post de la mise en œuvre des accords sur les financements européens signés avec chaque agence de mise en œuvre. Un système de reporting financier de l’aide pour la pré accession sera entretenu. 
The National Authorising Officer (NAO) est nommé par le Gouvernement parmi les membres d’un ministère ou secrétariat d’Etat. Il dirige le National Fund et assume la responsabilité de la gestion financière de l’aide pour la pré accession pour ce qui concerne le respect des contrats. 
Il est chargé de la nomination des Programme Authorising Officers (PAO) eux mêmes destines à diriger les agences de mise en oeuvre, y compris Central Finance and Contracts Unit (CFCU), en concertation avec le Aid Coordinator (see below.)

Ses compétences principales sont : 

· Demander à la Commission le versement de fonds, 

· Assurer que le paiement des fonds nationaux ou provenant d’autres sources, soit bien effectué, conformément of mémorandum financier signé entre l’Etat et la Commission,
· Conclure les accords financiers qu’il signera avec chaque agence de mise en oeuvre (y compris le CFCU)

· Transférer les fonds aux agences de mise en oeuvre, conformément aux mécanismes prévus à l’accord financier avec l’UE,

· Définir un système de reporting financier, approuvé par l’UE,
· Recouvrer les fonds non utilises à la fin du programme,

· S’assurer que les règles et procédures de pré accession sont respectées et mises à jour, particulièrement dans le domaine des marchés publics, le reporting (PERSEUS system
) et la gestion financière,

· Définir un système de reporting des irrégaluratés,

· Participer, avec le représentant de la Commission et le NAC au Joint Monitoring Committee.

Les agences de mise en oeuvre  sont chargées de la mise en oeuvre des programmes. L’une d’entre elles, the Central Finance and Contracting Unit (CFCU) est responsable de mission spécifiques.

Les Implementing Agencies (IA) sont situées dans un ministère ou administration de l’Etat bénéficiaire. Elles sont responsables de la mise en œuvre des projets (y compris sélection, contractualisation et suivi) qui ressortent de la responsabilité du ministère ou de l’administration correspondant, sous l’autorité NAO. 

L’une de ces IAs est le CFCU qui dispose des mêmes compétences, mais qui, en plus gère les programmes Institution Building qui sont multi sectoriels par nature et de ce fait elle est l’agence chargée de la mise en oeuvre des programmes de jumelage. Le CFCU est un organisme indépendant, mais il peut être rattaché à une structure gouvernementale pour des raisons administratives. 
Par exemple, en République Tchèque, les agences suivantes ont été mises en place :

· The CFCU, in the Ministry of Finance

· The National Training Fund (NTF), external body attached to the Ministry of Labour and Social Affairs,

· The Centre for Regional Development (CRD) attached to the Ministry of Regional Development,

· Czech Invest (CI), external body, attached to the Ministry of Industry and Trade,

· Civil Society Development Foundation (NROS),

· Paying Agency for the SAPARD programme (PA) attached to the Ministry of Agriculture and in conjunction with its existing regional structures.

Les agences de mise en oeuvre sont chargées des opérations d’appel d’offre et de contractualisation pour l’ensemble des programmes et des projets finances par les fonds européens. Il leur appartient de veiller à la conformité des procédures avec les règles de DIS, avant le lancement de toute procédure.  En général, le CFCU est l’agence “par défaut” pour tous les programmes concernant  l’Institution Building. 

Dans chaque agence, le Programme Authorising Officers (PAO) est responsable de la gestion du programme en veillant tout particulièrement au respect des règles de procédures concernant les marchés publics et le suivi. Ils sont nommés en consultation avec le NAO.

Les Final beneficiaries sont des institutions, ministères et municipalités qui prennent part au contrat pour la mise en oeuvre d’un projet, et notamment s’il prennent part au financement de ce projet. 
Ils sont responsables de :

· Donner des informations au CFCU quant aux délais de présentation des termes de référence avant l’organisation d’un appel à projet,
· Préparer les spécification du projet et les termes de Référence, et de les soumettre au CFCU pour lancer l’appel d’offre puis la conclusion du contrat,

· Gérer la mise en œuvre du contrat ainsi conclu.

Les Senior Programme Officers (SPO)
· membres de l’administration en charge de la mise en oeuvre technique des projets, dans les administrations désignées comme « final beneficiary »
Préciser la situation des internal and external audit bodies.

C. Les procedures
1. Flux de fonds depuis la Commission vers le National Fund
 
· sur la base du Financing Memorandum (FM),

· avance de paiement de 20% du budget décentralisé,

· autres paiements réclamés par le NAO en fonction des rapports de progrès. 
2.  Flux de fonds depuis le NF vers les agences de mise en oeuvre 
· seulement à partir d’une convention financière, (financial agreement FA)

· conformément aux demandes exprimées par le PAO de chaque IA, accompagnées de toutes informations nécessaires quant au rythme des paiements et des projets,

3. Présentation des comptes et du système de comptabilité 
La comptabilité doit répondre à de nombreuses exigences telles que la présentation du statut financier de chaque institution concernées, l’identification des opérations financées par l’UE par rapport au budget de l’institution. Comptabilité en euros, annualité budgétaire, partie double, inventaires…
D. Les Principes

1. Principes énoncés dans la réglementation


The Council Regulation N° 1266/1999 of the 21st June 1999 sur la coordination de l’aide aux pays en accession. (+ precisions dans le règlement  N° 1605/2002 on the Financial Regulation): 

a) Un système de gestion des fonds bien définies, avec des règles de procédure précises et une identification Claire des institutions et des responsables,

Ceci signifie en particulier :

· Des procedures d’audit :
. Audit interne, 

Organismes présents dans toutes les structures opérationnelles : National Fund, Implementing agencies including CFCU, ministères concernés. 
. Audit externe 

Dans le 2 cas il s’agit de la vérification des procédures (plus que du contrôle) par des organismes indépendants. 
Suprême audit institution, instituée en Serbie par une loi de novembre 2005. 
· Présentation séparée des comptes de manière à identifier clairement les fonds européens et leur usage,
· Procédures de marchés publics transparentes et non discriminatoires

Ce dernier point entraîne la mise en jeu de la responsabilité personnelle de ceux qui en sont chargés.

b) Le principe de séparation des pouvoirs doit être respecté de telle manière qu’il n’y ait pas de risqué de conflit d’intérêt:

· Le NAO ne peut être en même temps NAC,

C’est le principe de séparation entre planification et contractualisation. 
· Il doit y avoir une séparation effective entre les missions de authorising officer et accounting officer,
C’est le principe de la séparation entre la contractualisation et le paiement.
Accounting officer n’apparaît pas dans le schéma.

· Si le CFCU est situé au ministère des finances, comme le National Fund, les functions de gestion et de contrôle du NF doivent être clairement séparées des functions de contractualisation du CFCU
· L’auditeur interne ne peut être ni authorising officer ni accounting officer. 

c) le personnel adéquate doit être disponible et affecté aux mission identifiées. Il doit y avoir des évaluations de leur capacité professionnelles à cet effet.

2. Principes issus de la pratique

a) Le contrôle ex ante
Dans le système DIS, la Commission Européenne maintient un contrôle ex ante assuré par la délégation de la Commission. 

Le contrôle ex ante concerne la sélection des projets, les appels d’offre et la contractualisation mais pas les paiements. 

Ce contrôle ne décharge pas le pays bénéficiaire de ses responsabilités dans toutes les étapes de la mise en œuvre de projets et des programmes. 
b) La responsabilité des acteurs financiers

Les responsables financiers doivent pouvoir répondre à tout moment des opérations qu’ils ont effectuées. 
c) Les procedures comptables

Ces procédures (recouvrement des ressources et paiement des factures) doivent être définies en accord avec les pratiques de l’Union Européenne.
d) Marchés publics
Le corpus de “Bonnes pratiques” défini par le DG Elargissement doit inspirer les procédures.

E. Les conventions
Le document principal est le Memorandum Of Understanding (MOU) qui doit être signé par l’Etat et la Commission Européenne. A partir de ce document, d’autres accords seront conclus. 
1. The Memorandum of Understanding (MOU)

Il définit les points essentiels tells que la mise en place du National Fund, NAO, CFCU, IAs, en définissant les compétences, comptes bancaires concernés, responsabilités, procédures, reporting system, contrôles et procédures à suivre en cas d’irrégularités.

2. The national organisational document

Il s’agit d’un document supplémentaire qui définit le système en fonction des spécificités nationales.

3. The financial agreements

Ces accords sont conclus entre le NAO et chaque Programme Authorising Officer en charge d’une IA..
Il définit tous les détails des procédures notamment quant à la vérification des factures, la tenue des comptabilités, transmission des informations et conservation de documents en archives. 
F. La phase préparatoire
Un dialogue permanent avec la DG Elargissement

Les différentes phases : 

· les phases de l’accréditation : (15 à 24 mois)
. 0, mise en place des structures (responsabilité des autorités nationales),

. 1, « gap assessment », évaluation des lacunes à combler (responsabilité des autorités nationales),

. 2, « gap plugging », combler (boucher) les lacunes (responsabilité des autorités nationales),

· la phase d’accréditation : (3 à 4 mois)
. Contrôle de conformité du système à la réglementation européenne.
· la phase de décision : (3 à 4 mois)

. Décision par la Commission de « décentraliser ». 
Des décisions politiques

Le rapport SIGMA, les propositions présentées hier, la place de DACU. 
Des programmes d’assistance technique
Une feuille de route à définir

Divers
Les composantes de CARDS étaient : 

Institution building

Justice et affaires intérieures,

Cross border

Développement du secteur privé
Infrastructures
Acquis Communautaire : 
Il n’y a pas de délimitation juridique précise, mais des références telles que : 

· avis de la Commission sur la demande d’adhésion du Royaume-Uni, de la Norvège et de l’Irlande,

· arrêt du 2 octobre 1997 de la CJCE, déclare que la notion d’acquis communautaire est un principe fondamental,

· articles 2,3 et 43 du Traité sur l’Union Européenne,

· Rapport 2000 de la Commission,

Les chapitres de l’Acquis communautaire (80 000 pages) : 
For the negotiations with Croatia and Turkey, the acquis was split up into 35 chapters instead, with the purpose of better balancing between the chapters: dividing the most difficult ones into separate chapters for easier negotiation, uniting some easier chapters, moving some policies between chapters, as well as renaming a few of them in the process:

1. Free movement of goods 

2. Freedom of movement for workers 

3. Right of establishment and freedom to provide services 

4. Free movement of capital 

5. Public procurement 

6. Company law 

7. Intellectual property law 

8. Competition policy 

9. Financial services 

10. Information society and media 

11. Agriculture and rural development 

12. Food safety, veterinary and phytosanitary policy 

13. Fisheries 

14. Transport policy 

15. Energy 

16. Taxation 

17. Economic and monetary policy 

18. Statistics 

19. Social policy and employment (including anti-discrimination and equal opportunities for women and men) 

20. Enterprise and industrial policy 

21. Trans-European networks 

22. Regional policy and coordination of structural instruments 

23. Judiciary and fundamental rights 

24. Justice, freedom and security 

25. Science and research 

26. Education and culture 

27. Environment 

28. Consumer and health protection 

29. Customs union 

30. External relations 

31. Foreign, security and defence policy 

32. Financial control 

33. Financial and budgetary provisions 

34. Institutions 

35. Other issues. 
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�Most of the following information come from the web site of the Turkish CFCU: � HYPERLINK "http://www.cfcu.gov.tr/about.php?action=shortintro" ��http://www.cfcu.gov.tr/about.php?action=shortintro� 


� Standard reporting system adopted by the EC. 


� Information here provide from a document from WM enterprise “Technical Assistance for Monitoring” by George Chabrzyk, senior associate West Midlands Enterprise, in � HYPERLINK "http://phare.mfcr.cz/pdf/Monitoring.pdf" ��http://phare.mfcr.cz/pdf/Monitoring.pdf�


� Information in this part are largely extracted an unofficial note from the DG Enlargement. 


� Several examples are available, particularly the Polish MOU.
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